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Chers/Chères premiers ministres, 
 
 
En prévision de la réunion annuelle du Conseil de la fédération à Winnipeg, du 
4 au 6 août, la Chambre de commerce du Canada vous demande d’inclure dans 
vos délibérations des questions que vous avez le pouvoir d’influencer, d’après 
nos membres. Ces questions sont les suivantes : l’Accord sur le commerce 
intérieur (ACI), la relation entre le Canada et les États-Unis, les négociations en 
vue d’un accord économique et commercial global (AECG) Canada-UE et le 
remaniement du Régime de pensions du Canada.   
 
La Chambre de commerce du Canada est l’association de gens d’affaires la plus 
représentative du pays. Grâce à notre réseau de plus de 340 chambres de 
commerce locales et à nos sociétés membres, nous nous exprimons au nom 
d’environ 175 000 entreprises de toutes tailles actives dans toutes les régions du 
Canada.   
 
Accord sur le commerce intérieur (ACI) 
Il faut éliminer les obstacles au commerce intérieur et à la mobilité restants pour 
accroître la compétitivité des entreprises canadiennes au pays et à l’étranger. À 
mesure que le Canada élargit ses débouchés commerciaux internationaux, il est 
essentiel que les obstacles intérieurs à la circulation des marchandises, des 
services et des personnes soient éliminés. Les amendements à l’ACI adoptés en 
2009 ont éliminé certains obstacles à la mobilité de la main-d’œuvre au pays, 
mais malheureusement les obstacles restants dans certains domaines, 
notamment la comptabilité, continuent d’entraver l’élaboration d’un accord sur 
le commerce exhaustif et efficace au Canada. La Chambre de commerce du 
Canada demande instamment aux instances provinciales et territoriales de 
travailler ensemble pour éliminer les obstacles réglementaires inefficaces et 
inutiles qui entravent la circulation des marchandises, des services et des 
personnes au Canada.    
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Relation entre le Canada et les États-Unis 
La formulation d’une stratégie d’engagement exhaustive, à long terme et 
adéquatement financée est la seule façon d’assurer que Washington continue de 
prendre en compte les intérêts du Canada. La Chambre de commerce du 
Canada applaudit le travail du Conseil de la fédération, en particulier votre 
visite à Washington en février 2010 et votre rencontre avec les gouverneurs 
américains. Nous espérons que vous maintiendrez vos liens avec vos 
homologues américains et mettrez l’accent sur l’élimination des obstacles au 
commerce, la concordance réglementaire, la circulation efficace et sécurisée des 
marchandises et des personnes à la frontière et la sécurité environnementale et 
énergétique. 
 
Négociations en vue d’un accord économique et commercial global (AECG) 
Canada-UE  
 La récession nous aura certainement enseigné une chose, à savoir que le 
Canada doit saisir toutes les occasions d’aider les entreprises à croître et à 
élargir leur accès aux marchés internationaux, car celles-ci pourront ainsi 
s’adapter aux virages économiques, élargir leur clientèle internationale, 
rehausser leur attrait en tant que destinations pour l’investissement étranger 
direct, renforcer leur compétitivité et créer les emplois qui permettront aux 
collectivités et aux familles du pays de prospérer. 
 
C’est pourquoi la Chambre de commerce du Canada appuie fortement une 
conclusion ambitieuse, opportune et réussie des négociations en vue d’un 
AECG. Nos membres considèrent l’Europe comme un marché important pour 
leurs biens et services et une source clé d’investissement. L’UE est le deuxième 
partenaire du Canada en matière de commerce et d’investissement et elle 
compte près de 500 millions de consommateurs.  
 
Nous demandons aux instances provinciales et territoriales de continuer de 
participer activement aux discussions sur l’AECG et de contribuer au processus 
de négociation pour assurer la conclusion d’une entente réussie. 
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Un AECG Canada-UE réussi est essentiel, car il permettra aux provinces et 
territoires d’avoir plus facilement accès aux débouchés commerciaux et 
d’investissement internationaux pour leurs ressources, leurs produits 
manufacturés et leurs services et d’augmenter la quantité et la qualité des 
emplois dans ces secteurs. 
 
Remaniement du Régime de pensions du Canada (RPC)  
L’impact de la récession sur les marchés financiers a mis l’épargne-retraite des 
Canadiens en tête des préoccupations de tous les gouvernements. 
Avant la réunion de juin des ministres des Finances, le ministre des Finances 
l’honorable Jim Flaherty a annoncé, qu’à son avis, en plus d’adopter des 
mesures législatives pour permettre au secteur privé d’offrir plus d’options 
d’épargne-retraite aux employeurs et aux employés, on devrait envisager une 
amélioration modeste, graduelle et entièrement financée des prestations 
déterminées au titre du Régime de pensions du Canada. Or, le RPC est une 
charge sociale et l’on sait qu’au bout du compte les charges sociales sont une 
taxe sur l’emploi. La Chambre de commerce du Canada vous demande 
d’envisager soigneusement l’incidence d’une augmentation des cotisations sur 
les employeurs et la croissance de l’emploi avant de procéder au remaniement 
du RPC.  

Nos membres sont d’avis que toute amélioration au RPC doit viser à réduire ou 
à éliminer les désincitations à la participation au marché du travail des 
travailleurs plus âgés. Si les instances fédérales, provinciales et territoriales 
décident qu’il faut renforcer le RPC pour augmenter l’épargne-retraite des 
Canadiens, toute mesure devrait être volontaire et financée à même les 
cotisations des employés seulement. Le moment est malvenu d’accroître les 
coûts des employeurs en augmentant leurs charges sociales, particulièrement à 
la lumière des importantes hausses des cotisations d’assurance-emploi qu’ils 
assumeront en 2011 et pendant plusieurs années.    

Je vous souhaite une rencontre très fructueuse. J’envisage avec enthousiasme 
d’en connaître les résultats et me ferai un plaisir de discuter de l’une ou l’autre 
de ces questions avec vous. 
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Je vous prie d’agréer l’assurance de ma très haute considération. 

Le président et chef de la direction, 

 

 
 

Perrin Beatty 
 
C.c. : L’honorable James Flaherty, ministre des Finances  

L’honorable Lawrence Cannon, ministre des Affaires étrangères 
L’honorable Peter Van Loan, ministre du Commerce international 
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